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Arrêt du 15 juin 2016

IIe Cour de droit social

Composition

M. le Juge fédéral Meyer, en qualité de juge unique.

Greffière : Mme Flury.

Participants à la procédure

A.________,

représentée par Me Gilbert Bratschi,

décédé le 5 juin 2016, avocat,

recourante,

contre

Office de l'assurance-invalidité du canton de Genève, Rue des Gares 12, 1201 Genève,

intimé.

Objet

Assurance-invalidité (condition de recevabilité),

recours contre le jugement de la Cour de justice de la République et canton de Genève,
Chambre des assurances sociales, du 31 mars 2016.

Considérant :

que, par jugement du 31 mars 2016, la Cour de justice de la République et canton de
Genève, Chambre des assurances sociales, a partiellement admis le recours que
A.________ avait formé contre une décision sur opposition de l'Office de
l'assurance-invalidité du canton de Genève (ci-après: l'office AI) du 28 avril 2015 (portant



sur la suppression du trois-quarts de rente versé jusqu'alors) et renvoyé la cause à l'intimé, à
charge pour ce dernier de statuer sur le droit de l'assurée à des mesures de réadaptation,

que A.________ a interjeté recours contre ce jugement devant le Tribunal fédéral le 3 mai
2016,

qu'aux termes de l' art. 42 LTF , le recours doit indiquer les conclusions, les motifs et les
moyens de preuve (al. 1) et exposer succinctement en quoi l'acte attaqué est contraire au
droit (al. 2),

qu'en l'occurrence, les premiers juges ont considéré que les conditions permettant le
réexamen de la rente d'invalidité sous l'angle de la 6ème révision de la LAI (possibilité de
réduire ou supprimer une rente sans qu'une modification du taux d'invalidité du bénéficiaire
ne soit nécessaire; let. a al. 1 des dispositions finales de la modification du 18 mars 2011)
étaient remplies,

que dans la mesure où la recourante ne répond pas aux considérations de la juridiction
cantonale mais se contente d'alléguer que son taux d'invalidité ne s'est pas modifié depuis le
5 septembre 2005 et qu'aucune amélioration de son état de santé ou de sa capacité de gain
n'est intervenue, son argumentation ne permet pas d'établir en quoi le jugement cantonal
serait contraire au droit ni en quoi les constatations des premiers juges seraient inexactes
(arbitraire, cf. ATF 134 V 53 consid. 4.3 p. 62) au sens de l' art. 97 al. 1 LTF ,

que par conséquent, le recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de
l' art. 108 al. 1 let. b et al. 2 LTF dans la mesure où il ne répond manifestement pas aux
exigences de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF ,

qu'au vu des circonstances, il convient de renoncer à percevoir des frais judiciaires (art. 66
al. 1 seconde phrase LTF), ce qui rend la demande d'assistance judiciaire sans objet sur ce
point,

que dans la mesure où elle tend également à la désignation d'un avocat d'office en instance
fédérale ou à la prise en charge des dépens de la recourante, la demande d'assistance
judiciaire est rejetée vu l'absence de chances de succès du recours ( art. 64 al. 1 et 3 LTF ),

qu'au vu de l'élection de domicile faite par la recourante en l'étude de Me Gilbert Bratschi
décédé le 5 juin 2016, le présent arrêt est notifié à l'adresse susmentionnée,

par ces motifs, le Juge unique prononce :

1.

Le recours est irrecevable.

2.

La demande d'assistance judiciaire est rejetée dans la mesure où elle n'est pas sans objet.

3.

Il n'est pas perçu de frais judiciaires.

4.

Le présent arrêt est communiqué aux parties, à la Cour de justice de la République et canton
de Genève, Chambre des assurances sociales, et à l'Office fédéral des assurances sociales.

Lucerne, le 15 juin 2016
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